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le paiement du prix des constructions, une clause de révision 
dudit prix des constructions, la durée des travaux et les in- 
demnités dues par le constructeur en cas de retard de livrai- 
son, les conditions de réception. 

3. La lovai du neuf juillet mil neuf cent septante-et- 
un et les arratég royraux d'exécution du vingt-et-un octobre 
mil neuf cent septant.p-et-un, ayare modifié les conditions de 
vents d'appartements, a construire ou en voie de construction, 
il y a lieu de modifier et compléter les stipulations faisant 
l'objet du chapitre cinq de l'acte de base susmentionnés pour 
les mettre en concordance avec les dispositions de la susdite 
loi du neuf juillet mil neuf cent septnte et-un, et des arretés 
royaux d'exécution du vingt-et-un octobre mil neuf cent septan- 
te et un. 

DEPOT, 
C éxposé fait, la société anonyme Entreprises Géné- 

rales VAnonkelen, représentée comme dit est, nous a requis de 
déposer au . rang de nos minutes, pour en atre délivré des copies 
ou expéditions, quant et a qui il appartiendra, un écrit soufi 
seing privé, non enregistré, mais qui le sera en mémo temps 
que les présentes, ..et contenant les nouvelles conditions de la 
susdite loi du neuf juillet mil neuf cent septante-et-un et des 
arratés royaux d'exécution du vingt-et-un octobre mil neuf cent 
septante-et-un, les ventes -d'appartements,/ e l'immeuble prédécrit, 
tombant sous l'application, des dispositions de ladite loi. 

Ce~t écrit commence par les mets "S.A. ENTREPRISES 
GENERALES VANONKELEN "Résidences Les Cadres I ..... e , " et finit par 
les mots "par toutes autres voies de droit." 

I1 demeurera annexe aux présentes, apres avoir été 
certifié véritable par les comparants et paraphé "ne varietur' 
par les susdits comparants et le notaire. 

DONT ACTE.. 
Fait et passé, 
Date et lieu que dessus, 
Et lecture faite, les comparants, as-dites qualités, 

ont signé avec Nous, Notaire. 

2. 

);ar.a.seo 
kingE. eû 
vcs• 

_ egistre r,~,Gn rab Qi&A, relare! 

k 	3' Bureau; le ij7/0.924.x-e4, ~~ y 
Vol 20s̀fol 6 6 case ___/f 

Reçu c erz.,,r G-;v,~yq,:e-,a,,au" 

Recev.euc, 

~ 



S.A.  "ENTREPRZSES GENERALES VANONICLLEN" . 

"Résidences LES CEDRES I, LES CEDRES II, LES CEDRES III, LES 
CEDRES IV, LES CEDRES V, LES CEDRES VI, LES CEDRES VII, LES 
CEDRES VIII".  

à Molenbeek-Saint-Jean. 

.Clauses et conditions générales des ventes d'appartements, • 
garages-parkiAgs et caves à construire ou en voie de construc-
tion, dans l'immeuble ci-avant mentionné. 

Complémentairement aux dispositions du chapitre cinq 
intitulé "Contrat de Vente" de l'acte de base de l'immeuble 
susmentionné, dressé par le notaire André van der.Vorst, à 
Ixelles, le vingt-huit février mil neuf septante-trois, les 
ventes d'appartements., ,garages-•parkings et caves A construire 
ou en voie de construction, • dans ledit immeuble seront, con-
formément aux dispositions de la 'loi du neuf juillet mil neuf 
cent septante-et-un, et des arrêtés royaux d'exécution du 
vingt-et-un octobre - mil .neuf cent septante-et-un, réglementés p 
les clauses et conditions générales ci-après. 

Toutes clauses et conditions de l'acte.de base, dont 
question ci-dessus,.en contradiction avec les clauses et con-
ditions générales ci-après seront, pour ce qui concerne les 
Ventes, tombant sous l'application de ces nouvelles clauses 
et conditions générales, réputées non écrites. 

1. NATURE DU -CONTRAT _ A INTERVENIR POUR . DEVENIR PRO 
PRIETAIRE D'UN A`PARTEMENT 	OU A E-'AR N  . 

L'amateur linTeia d ttre propr' taire d'un apparte-
ment ou garage-parking doit conclure avec la société anonyme 
Entreprises Générales Vanonkelen, une vente, ayant pour objet 
l'appartement ou garage-parking, clé sur porte. • 

La vente se fera sous la garantie ordinaire de droit, 
lés biens étant vendus pour franc, quittes et libres de toutes 
dettes et charges privilégiées et hypothécaires avec les ser-
vitudes actives et passives et tous les droits et obligations 
résultant du présent acte.  de base avec ses annexes, sans garan-
tie concernant la contenance superficielle du terrain, la dif-
férence en plus ou en, moins, s'il en existe, fût-elle de plus 
d'un/vingtième, fera profit ou perte pour l'acquéreur et ne don' 
nera.lieu à aucuns répétition. 
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Les frais de vente, lesquels, sauf stipulation con-
traire, seront à$a3 charge de l'acquéreur, comprennent : 

a) droits d °enregistrerrtent au profit de 1'Etat s ac 
tuellement douze francs cinquante  centimes pour cent sur 1a 
valeur des quotités de terrain affectées aux parties privatives 
vendus g 

b) tinbres de la minute, de la grosse et de l'expé-
dition, les droits de raies, frais de tarsseription .au bureau 
des hypothaques et de l'inscription d'office et ;autres de con-
nervation, fixés ,pour provision à trois mille cinq cents francs 

c) .les honoraires du notaire, suivant le tarif 16ge 
d) la taxe sur la valeur ajoutée. 	: 
2. PAIEMENT DU FI  TX. 
Le montant-du piik pdoe vente doit être  payé par l' 

acquéreur, suivant les modalités prévues entre parties dans 
chaque  conentinsn de vente particul]6lÉre et qui seront confor-
mes aux dispositione de .1° article  dix de l.a loi du neuf juillet 
mil neuf cent septante-et-un, réglementant la vente d'habitation 

	

à construire ou en voie de construction. 	. 
L'acquéreur ne . pourra prendre possession, ; :ni occu-

per l'appartement, le gaasrage® Iarking ..,ou autre partie privative 
acquis, avant d'avoir ragl.é entiarement . son _ prïx d° ae+1>ais itioarn o 

Toutes sommes devront être .pay:ées 'franches : et , exemp 
tes de toutes retenues et d' impets . mis ou  à mettre, en bonnes 
espaces ayant cours légal en Belgique, entre les mains.:sde la, 
société a,t7orzyan.e Entreprises rénéraleo ' ,lia...*~orsk+eleii,. 

L'acquéreur sera avisé, pax: écrit;,::httit lourà - à l'- . 

avance au moins de la date c3l3 paiement à faire . par lui- 
Les obligations contractées , parr les,. a:equéreurse  son 

solidaires et indivisibles entre eux, s'ils sont à plusieurs 
pour le même appartement ou pour le . même : garage-parking, 

. elles 
seront solidaires et indivisibles pour leurs; ;héritiers --ekeyants 
cause. 

Toute somme non payée .. a son échéance . sera, a'r:eparti 
is celle-ci, productive , c3e plein droit g et .sapa ;-mise en demeure, 
par la scul.e échéance de son terme, d .'un intérêt-  net, de tous 
a.mp8t4 mis . ou à mettre, aux taux de sept franYa pour cent l'an,  
depuis l'échéance jusqu'au p atement.  

En outre, a défaut par l'acglé:eur, d hrnogea les es 
tranches 'de paiement, dans les huit jours cde.. Ya;:  demande : de 
paiement, le vendeur se réserve - le droite-sur • simple :çavis; adres"  
sé à l'acquéreur, par lettre recommandée,. d'anx4ter les travaux 
daags ses parties privatives et sde prendre ;:-è+catet3; mesures ,,cons:eaep: 
vatoirts utiles, aux frais de l'acquéreur,. et saris: préjudice ,a. 
tous droits ainsi qu' à toutes • actions. 

. 	
,<  	+ 	k 

Four warete et-garantie du p3j ~eRt  dtn. :sQld•e AU °: pri 
do vente, Monsieur le Conservateur des Hy-pothaqieesIre.sndra. ~. comme 
de droit et sauf dispense expresse de la. Société ePlonytme,, EntYçe- 
nrine a Générales Vanonkelen, inscription d'cáfficee.. ati ..profit: de . 
l.a société  anonyme Entreprises Générales Vaxnornkelen, .ce qui lu3, 
cunecrvcr:a le privilage, 1.'hypotlhaque et l'action résolutoire. 

L'acquéreur ne pourra aliéner, ni hypothéquer 1!: 

aps„arte3n+.ent, le garage parking ou•. autre "partie" privative, avant 
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d'avoir règ1é intégralement le prix de vente. 
Toutefois, si l'acquéreur était obligé pour règl,e'.r 

son prix de recourir g urt erxnprurtt , la société anonyme Entrepri-
ses Générales Vanonkelera consentira g renoncer, au profit du 
créancier, á son privilège et g son action résolutoire et de lui 
coder son rang d'inscription, mais g la conditions expresse que s 

1. Le • montant des fonds empruntés soit suffisant 
pour permettre a.."l.'a.cquéreu.r de payer intégralement 1.e prix 
et les frais de son acquisition ; 

2. ;.,e bailleur de fonds accepte la délégation donnée 
par l'acquéreur au profit de la société anonyme £ntrepri.sec 
Générales Vantrnkelen, sur le montant ;emprunté, 'de manière telle 
que les fands soient remis - g cette dernière directement par le 
bailleur de fonde, au moment des échéances du prix. 

En caa , de défaut de paiement et après un commandement 
resté infructueux durant trente jours,  la société anonyme 
Entreprises Générales ítanon3èelen aura l~ draai.t $ soit de demander 
la résolution de la vente avec dommages-i:ntéréts, soit de pour- 
sezi.trre _ l' exécuti:orA par toutes voies de droit. 

La société anonyme Entreprises Général:es. Va.nonkel.exn 	

~ 
aura également. dans' ce . caa , le droit d'exercer son recours sur 
tôtts les. biens des 'acquéreurs;, tant meubles qu'immeubles. Marre 
hors le cas . d' insiaff isance des immeubles vendus et par déroga-
tion A l'article 1563 du Code Judiciaire, la 'société anonyme 
Entreprises Générales : .Monkelen aura le droit de f aib e5 i son 
choix, vendre d'abord : les autres biens immobiliers et les droits 
divers sur biens- immobiliers, irnda.clués á l'article 1560 du Code 
Judiciaire. 

Les travaux commandés par l'acquéreur sont exécutés 
par -le vendeur ou .pour' son compte, sous, sa responsabilité. Si 
l'acquéreur se dharge lui-tname, charge un tiers de l'exécution 
de tout ou partie des travaux prévus ou renonce, en tout ou en 
pe$tie a l,'ezsécuti:oe de ces travaux, il s''ezagage a 3.ndertni.ser 
le vendeur, de -t©tates'. ses:. dépenses, dé tous ses travaux et du 
bénéfice mangé évalué' a quinze pour cent du montant des travaux 
qu'il n'a pas exécutés. : 	 : 

3; mAüag ~~N,DE~S. 
Le prix des è®nstrbcticáns est sujet a-révi.s9ony en 

raison dés fluctuations' des salaires et des charges sociales y 
afférentes, et` drr raison des fluctuations  du pr# des matériaux, 

.f
m
i
a,~ytqyi~éres- et produits utilisée ou mis en oeuvre dans la construe~- 

ÏsiIWBdJ  
La révision est appliquée lors de chaque tranche de 

paiement et "les sommes a payer sont déterminées par l'applica-
tion au montant de °chsiqüg' tranefie de paiement ou état d'avance- 
ment des ttravait propriement dites établi sur la base du contrat, 
de la 

 
fortnusle : 

p 
	
P ( 

ag ~ .
bi 
	c) 

dans_ laquelle •p représente le montant de l'état établi sur 
Ya base du contrat et . p le montant rajusté, compte tenu des. 	, 

• 

• 
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fluctuations des salaires et des chargea sociales et assurances 
affereetes aux salaires, ainsi que du prix des materiaux, matiè-
res ou produits utilisés ou mis en oeuvre dans la construction. 

Dans la formule de révision, le terme ag est basé 
eur le sal ire horaire moyen forme par la moyenne des salaires 
des onenioes qualifiés, spécialises et manoeuvres, fixée par 
la Commission paritaire nationale de l'Industrie de la Construc-
tion pour la catégorie correspondant au lieu où est situe le 
chantier de l'entreprise. Les salaires sont major és du pourcen-
tage global des charges sociales et assurances, tel qu'il est 
admis par le Ministère des Travaux Publics.. Dans ce terme, S 
est le salaire horaire moyen en vigueur a la date de la signatur 
du compromis de vente et maj me du pourcentage global des char-
ges sociales et assurances, tel qu'il est admis par le Ministère 
des Travaux Pablics 6 la même date, et s'est le mhme salaire 
honoraire moyen enregistré avant le commencement des travaux, 
feisant l'objet de la demande de paiement partiel, major du 
pcusecentage global de s charges sociales et assurances admis par 
le Ministève des Travaux Publics au même moment. 

Lee termes i et I intervenant dans le paramètre 
hf présentent l'Indice mensuel calculé sur la base d'une con-
s6mmation annuelle des principaux matériaux et matières par l' 
induetrie de la cnnstruction sur le marché intérieur. Leur va-
leur est établie mensuellement. 

3, est cet indice en vigueur 6 la date de la aigna-
tare du compromis. 

i est cet indice enregistre avant le commencement 
des travaue faisant l'objet de la demande de paiement partiel0 

c est le terme fixe non aujet A revision. 
Les valeurs attribuées aux différents paramètres 

ne peuvent subir aecune modification au cours de l'entreprise. 
La formule dp révisl,on se résout de la fagon,suivat 

te chacun des rDpOt r  et 1  est requit en un nombre 'de-
cimnl comprenant au maximdm oinclId6cimab.s dont la cinquième est 
sajtée de I si la sizième est égale ou supérieure 6 5. 

Darts la formule de révision du present aote de 
base, les paramètres a, b et c ort respectivement la valeur 
forfaitaire indiquée ci-après, en tenant compte du fait que le 
)Yr'Lle du batiment re e.eut être sujet k révision qu'a concurren-
ce de quatee-vingt pour cnt maximum, et que la valeur dttribuée 
ou paremètre de a ne peut pas être supérieure 6 cinquante pour 
cent0 

a s 0,40 	b e 0,40 	c 2 0,20 
La révision n'a pas d'effet pour les prestations 

effectu6es dai.s une période de retard, imputes au vendeur et 
n'aava pas lieu aussi longtemps que le'resultat ne depasse 
pae les dix ponrcent de la so me des travaux restant a execu-
ter. 

4.- DUREE  DES TRAVAUX - RETARD - CAS FORTUIT  - 
FoRcn  VAJEURE.  



r 

La durée ries travaux et, par c©gngérlasenn•t, le dél.ai d' 
achévrement de la partie privative de l'appartement, du garage- 
parking on de toute autre partie privrative q de même que des 
parties communes, est fixa:, a quatre cent nonante jours ouvra- 
bles. 	 .  

Tout évgnemeYnt constituant un obstacle humainement 
et . raisonnablement • insurmontable á l'exécution norïale des 
cabYigations de` la société anonyme Entreprises Générales VAgnonm 
kelen ou le contraignant à staspexadre temporairement ou défini-
tivement ses trevaux a, est :considéré comme cas de force majeure 
(par exemple, lés intempéries, les trcofables politiques et so-
ceux, let aocidents ỳ las guerres et leurs conséquences, les 
.gYrgves y' les lock-out, cette énonciation n'étant pag limitative). 

La suspension temporaire des travaux pour cause de 
a"orce majeure ettrai.nee- de plein droit et sans indemnité, 
la prorogation du délai d'exécution  :ini.ti.al.emerit . prévu a3' 
une période égale à la durée de la suspension, - augmentée du lans 
de t emps normalement nécessaire a la remise en route du chan-
tier. 

 

Lorsque, par ordre ou du fait de .l'acquéreur, 1 Fagxa° 
clt.ioan du marché' est interrompue pour une période d'au moine 
trente joues de calendrier, un acompte sur le prochain paiement 
est payé .áu vendeur, coaacurrence de la valeur der travaux 
exécutés. 

Pour les interruptions ordonnées ou dues au fait 
de .l'acquéreur, autres gàè celles qui ̀ sont imputables aux in-
tempéries et .g,ui n'ont pas. été prévues dans le marché, qui se 
situent dans le délai. "d'exécution contractuel et dépassent dans 
l'ensemble uefv.i.ngti.gme de ce délai et au moins dix jours ou-
vrables, la sooi: été anennliine Entreprises Générales Va.n+arnk.elen ent 
fondée A introduire un compte d'indemnisation, dont le montant 
est convenu de commun acstord, mais elle ne peut se prévaloir 
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n cours á ce sujet pour ne Pas reprendre l.'exL>. 

a;ut~.a~n du contrat. 
De marne, 'sa. l'acquéreur commande des travaux sup-

plémentaires en coure ri' exécuti.o.srn du cco.ntrat. ,. la société 
anonyme Entreprises Générales Vanorakel.en se réserve le droit d' 
exiger une prorogation dn:. délai iraiti.a~mernt prévu; Cette proro-
gation fera- l'objet d'un écrit distinct, .signé par la société 
anonyme Entreprises tiérrér+ales .Vano.nkel.erm et .l'acquéreur. 

Ne sont pas;eoesi.déráe comme jours ouvrables, les 
loure pendant lesquels les intempéries ont eu, directement ou 
indirectement pour-effet de rendre le travai.l, impossible pen-
dant .quatre heures .=au • moins ; les samedis, diina.n.::h.eg , et joure 
fériés légaux ; les jours de vacances ananuen.€e. payées. 

5. INDEMNITES POUR RETARD. 
• En cas de retard V6xé6üti.ona ,` Delui-•ci. sera constaté 
~. une lettre recommandée adressée à la société anonyme Entrem 
priges Générales Vanonkelen par l'acquéreur ,et la pénalité 
débutera de plein ciroit trois jours aprgs l. Tetivo:s' de cette 
lettre. Pour chaque- appartement une retenue de cinq pola.roeYat du 
capital divisée par trois cent soixante-cinq, par jour de retard 
sex+a.`faitc: a. la société ̀ anonyme Entreprises Générales Vanctrnkawl.c.n, 
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G.,  RECEPTIONS.  
La société anonyme En;reprises Générales VanonkeleA 

vend i(a3 616:;:ents, qui sont A construire ou t, s'ils sont en con-
struction, A paracheveJ,, soit totalement, wit nartiellemat, dom 
me il est dit ci-dessus. 

Elle confiera l'exécution de certains travaux de 
conaL.ructi6n 3 des entrepreneurs ce a des spécialistes de von 
cLoiA. 

Pour éviter des difficultés, il est nécessaire que 
les rciccptions des ouvrages qu'elle a A faire ave c les entre-
prencs:3 et spécialistes choisis par elle, coincide avec les 
livraisons-agréations 

 
quelle a a faire avec ses acquéreurs0 

il y aura :ieu de remarquer que chaque immeuble 
(i..gret2os,f2. de deux éléments biens distincts. 

L'ua do ces éléments est privatif, il ne concerne 
'que l'a sociék5 anonyme Entreprises Générales Vanonkelen d'une 
73.ari: et (j'autre part les propriétaires de l'élément privatif. 

rAciption de l'élément privatif se fera eitclusivement entre 
la ucci6t anonyme Entreprises Généreels Vanonkelefi et le pro-
Driétaive c'te l'élément privatif. 

L'autre élément est coIbctif, il s'agit des partiee„ 
ctun,ss de s constructions et des appareils communs. 

La livraison de cet élément collectif a lieu entre 
socitti anonyme treprises Générales VAnonkelen d'une part 

et 1: délégué de l'ensemble desconvopriétairesde l'immeuble d' 
Jutrc part. Cs délégué de l'ensemSle des copropriétaires sera 
désie,n par l'assemblée générale, convoquée et délibérant cam-
re il est prévu au raglement de copropriété, annexé. au présent 
c_ci:e et sTatuant A la simple majorité des.voix. L'assemblée gé-
.16r,-_,IIc donnera a ce délégué lea pouvoirs nécessaires pour gréelf 
Lo ti tf8Vde0: et ouvrages au nom de tous les copropriétaires. 

Qu'il s'agisse de livraison dun élément privatif 
dc8 licrties communes, il sera procédé comme suit : 

l'achè-vement de l'ouvrage, la société anonyme 
ses Générales VAnonkelen en avisera 

l) l'acquéreur, en ce qui concerne la réception deE 
partilL,s, privatives acquises par lui ; 

2) les copropriétaires de l'immeuble, en ce qui 
17_,oncba-ne i réceptian des parties, communes de l'immeuble. En 
c;En2 tE.ps, elle convoquera les copropriétaires a une ,:issemblée 
géIA,Pa2e, ajut pour ordre du jour de désigner le délégué, char-
E6 dc Kiceptionner lee parties communes et de lui donner , les pot 
virs r .&ee h'ec àete fin, et de désigner, s'il y a'lieu, un 
cryln,:p,t poo__,  assister le délégué des copropri6tires, lore de la-
dite tIcepti7Jn ; le mandat ainsi conféré au délégué des copro- 
1;r16tei:1  et 	l' expert devra être irrévocable, sauf pour des 
notitc, graves, 

Le délégué des copropriftaires at l'expert devant 
c11(- ii l'assister, seront désignés A la majorité simple 

l'assmblée générale émettant un vote valable qw 
lc nmbro de eluotités repTésenyees. 



Dans un .delai de huit jours de sa nomination, le 
d vlpgu6 . en as.gert.s.,ra , par lettre recommandée, la sociŸ..'t anonyme 
Entreprises Générales Vanonkelen eŸ lui communiquera, s'il en a 
6t6 asigns3 un. y le nom de l'expert  qui l'assistera  pour la r6.- 
e;eption. des. 	~' at~.es communes.

a ) ~ gge~ ?ti0. ... MD~iPoird a 

~•es travaux 
~
l sont trouvés en état de r6ocr%tion :lvd,- 

vi soi re sont présumés, jusqu a 3 preuve du contraire, l'avoir 
a la date d e ach~vement réel qu'a indiqué, la sociéts<,é. a?-cony= 
MatrepPises Générales Vanonkel.en o 

Les travaux sont en état Q'etre reçus pro°v6:iso$re~£ït?Yát 
lorsqu'ils  ssonti 5 dans leur ensemble, terminés, nonobstant dcs 
i=es,fectiáns mineures réparables durant /e  
  •  

	délai ~r garantie, 
ot 	~e bien est e~ ~~a~ r'g~~e utilisé ~~nd;rsém:nÉ 

 
 a sa d:.sn; 

tnationó . 	- 	 . 

s'il  s°agit: d'un   immeuble. dont les partios privatiqcr; 
sont desservies   ~~ des parties communes spéciales, ~:~ebo ÿt flr. 
sid'r~~v comme Pá'état 

 
 . d eG'tá'e utilisées conformément a l'-.,d;v C;`°:5- 

tiatiOqo,, 1,e3s portzes privatives  ayant atteint ce stade d i- 
vement , et dont les . parties communes spéciales les dessarv, :nt 
auront atteint le mgne stade d e achatver!mena: , et ee s indépendam-
ment de l'état de parachgveme+:r,t des a.atPes parties ors_:nunes sp.( _• 
ciales de l'immeuble. : 

 
i.e peuvent faire, en outre, obstac7 e a /a réception 

provisoire á 
- les retouches éventuelles a faire aux peintures, 

e,náaits , plafonnages, tapissages, carrelages, pa~.rq,uets y ~ e t 
caetera....; 

- les essaies A effectuer aux ascenseurs et installa-
tions Cáe chn..í, fag~ - 9 

- les menus travaux encore 5 ex6csatcr. 
La r6eeptiorr pre5vist?ire emporte i?agr6,_tent de 1Fco- 

qaéreur sur les. travaux' qui lui sont daivr6s et exe;l tyt tout 
recours de sa part pour les vices apparents. 

La date de la réception provisoire constitue l'origine ~ 
de Ia reso~onssabi~.itc~ d6ceraraale s dont questiars  

 '.

~  la rubrique 'Res- 
ponsabilité du constructeur" eieapdés 	

, ~ 

il Rite titel DrPvise
.
;rPdes.~t ~~s  

Le r eFeption pro4iso.Lre des parties privatives s(;-2,-7. 
effe;ctu6e contradie✓toia.~ement entre la société anonyme Entrepo:i.-> 
ses Générales Va.nrsnkeylen et l'acquéreur. Seul >:"a-'é aetr.:1 écrit et 
contradictoire des :p'arties fera la preuve de la rées•✓ptio.a pyo's,i 'i- 
soire de l'appartement.  

Le refus éventuel de l'acquéreur  de proer6de r 'd la 
cEwpt.ion ot d'accepter la réception devra grá e notifié, avec ses 
motifs, par une lettre recommandée á la poste et adra~ü,e a la , 
société anonyme Entreprises Générales VAne;nkelm.n, , 

Lorsque le rofus , motivé de procéder a ia rrw:icçtio-i3  
d'accepter la réception a été notifié, endéans les huit 

et avant toute prise de possession, a `ia scte>ig té ancnyme Ls-atyív.. 



VA-16-ü-o1on, celle-ci peut, *oit admettre le5 
notifs du refus et demander une nouvelle fois la réception, 
aprs avoir procddé aux travauxda r6fection damandds, soit so: 
•liciter, 	l'amiable ou d6faut on justice, la nomination d' 
• expert, clargé de constater la réalit6 ou l'inexistence dez 
ntotigs du refu s et de fixer le cofit éventuel des travaux de 
r6fection. 

Toutefois et saif preuve contraire, si l'atqu6ret 
oce„wr ou utilise le bin avant la r6ception provisoire, il 
peeisum6 avoir ac'teDt6 tacitemont tette réception provisoire. 

L'acquéreur est &gaiement présume' accepter la ré° 
m,ption provisoire de ses parties privatives, s'il laisse sam 
Ç3uite la re-,ut,. a 6crite de 18 soci6t6 anonyme EntraDrises Gén6 -A 	- 
4alet; Vanonkelon d'e/fectuer ladit 	ption un e date d6tel 
min6e et 8iy dans les quinze jours qui suivent la sommation qt 
1c vendaur hi en a faite, par exploit dhuissier, il omet de 

' 
coJ!val-aitre la date fixée da ns cat exploL 	uxfins de ré.- 

 cApti=. 
2. Mception povispire des parties_communes.  
Dans les Quinze fours , apAs qu4 	8ociàfte.  anow, 

Entr.eprisen G6n6rales VAnonkelen aura informé, par lettre re-
cl,x,'mAyandeie, 1es copro-oriétaires, oue •les parties communes sont. 
• état d'atra niceptionnées, la rep tion provisoire des par-
ties mmunes npra effectude contradictoirement entre la socil 
t6 aconyme4 Entreprises Gê16ra1es VAnonkelen et le diil6gu6, d'et 
• :Iy:11,  la premire assemb16e On&t,ale des copropriftaires, gu3 

faire assister en la circonstance d'un ou de •plu3J,e1 
e. -,r,eTts, choisis dans ou en dehors, et aux frais de la copro- 
p2,i6tS. Seul 	acts écrit et contradictoiee des parties fera 
la preuve du la r6cevtion provisoire des parties communes. 

Le refus elventuel des mandataires de la copropri‘ 
• de pocséder :h la r6tept1on des parties communes on d'accep, 
te3c cette r6ception, devra atre notifié, avec ses motifs, par 

, une lettre rslcommeid6e à la poste et adressge A la sociffl ari( 
nyeuP. Entreprises G6nériles Vanonkolen. 

Lorsque le refus motivé de procéder à la r6tepzic 
nrovioire des parties communes du d'accepter cette réceptio, 
a 61::g nctifi6 A la soc16tg z3nonyme -Entreprises Générales V,;,,no'l 
!c.i.en, celle-ci peut, soit admettre les'motifs dU refus, et d't 
mane..!er una nodv,elle fois la rgception,,aprs avoir prQc6d6 an 
tv.-qva-sx Oc re.ft,otion demandge, soit solliciter, a l'amiable o,  

ae2xalrt:v en justice,la nomifiation d'un expert, chargé de c4,  
la r6alit6 c;:. l'inexistence des motifs du refus de rikc 

tien et d3 fixer le coat 6ventuel des travaux de réfection, 
Si le mandataire d6signé oma t de comparaître dami 

un i:.(118', 	 iours a dater de Li signification d'uln 
r›lqueran t sa présence a la rdteption.provi 

iv3Lr.z-i, le Tribunal de neemiè're Instance', de Bruxelles statuer4 
Th ;,zqugte de, la partie la plus diligente, 

Au cas oi% l'expert d6Sign6 Dar la tommunate4 
uv e da-ns I'impobilit‘ de le faire, 

• 
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4e;` a pourvu á son remplacement, dans lea dix jours. Dans  le 
óas de non remplacement, dans le méme délai, la eicepti.ou"s se 
fera par le délégué des copropriétaires seul. 

Les fra.is de la sommation du constat et de la signi-
fication sont ,*; nham ge de la communauté. 

Si, b au moment de la réception provisoire des parties 
;ornmunes a la société anonyme Entreprises Générales VAnoznkeien 
ast encore propriétaire d'une partie de l'immeuble (u'elle pré-
sente aux fins de réception, elle n'exercera aucun- des droits, 
Tui s' ai;tae;itent a la copropriété, lors de la réception des par- 
ties cemmunes du bien . 	 • 	 ' 

S'il s'agit d'un irtvsmnble dont les parties privati-
ves sont desservies " par des parties communes spéciales, 
la soti.eté anonyme Entreprises Générales VAa2onke%en pourra re= 
luéri.r la réception prov.isei.re  des di.tee parties communes spe- 
ca,iee en procédart comms il est dit ci-dessus. 

b) Réception defini.ts.~e. 
'Réception

- 
l~ 'Réception adék3r:~exvre des ,arties communes„ 
La "récepti;On défintive es parties - communes, ern ce 

compris, , les ac;cas , de tell:a sorte qu'une habitabilité normale 
soit assurée, aura lieu au moins un an aprs _ leur réception 
prOvrisá-ire, et A la pregare requéte de l'une ou de l'autre .des 
parties intéressées. Elle sera effectuée contradictoirement eretro. 
la société anonyme : Entreprisee Générales Vanmnkei.erí et le délé-
gué des, copropriétaires, désigné, comme il est dit ci-dessus, 
qui pourra se faire assister, en la cirnconstance ,:d'un ou de 
plusieurs experts, désignés comme dit ci-dessus ó 

Seul un acte édx^i.-t et contradictoire des parties fe-
ra la e~+eu.~e de la réception défirktive des parties communes. 

Le refus éventuel du mandataire de la copropriété de 
procéder A la réception, ou d'accepter cette réception, devra 
etre notifié, avec ses motifs ,par une lettre  recommandée ei: a- 
dressée á 	société anonyme Entreprises Générales VAnon..el.~.5n. 

é.ordque le :refus motivé de procéder a lá; réception 
&;firi,•ti.ve dés parties communes ou d'accepter cette récepti.c-r►  i 
a: été notifié A la société anonyme Entreprises Générales ‘4non- 
kejen , colle-ci peut, Soit admettre les motifs du refus et 'deman- 
der une nouvelle " fois :la 'réception, apras avoir procédé aux 
travaux de réfection :qui lui ont été demandés; soit solliciter 
a i y aml db1e ou ~  défaut, en justice , la nomination d'un expert, 
chargé de constater " la réalité ou l'inexistence :dse motifs du 
refus de réoepti,nrr'et de fixer le co%nt evaentUel des travaux de 

~i rére~6n. . " 	A défaut de; . comparution du mandataire ou de l' expert 
dans les délaie et . sous les conditions prévues pour la récep-

tion 

 

:prov~atso~.re, il sera procédé á la reception'definikive dans 
lesrimém.es conditions et en suivant les mêmes procedures que 

~
c
n
e~

qy
.

~~
l

ryry
e
pps 

prévues dans ces €~ventu.~~.lités pour la reception p~9~s•erim 

fio~Cab-G O 	• . 	 - 	 ~ 	" 	.. 	 . 	 . :~ 	.- 	~ 

Si, au moment de li réception définitive des pwrtics 
communes, la société anonyme ' Entreprises Générales VAnonkelen 
egt encore propriétaire d'une partie de l'Immeuble : qu°e/le pr©- 
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sentc ilux fris de réception, elle n'exercera aucun das droits 
qui s'attachent A la copropriété, lors de la réception des par-
tiez communes dm bien. 

2/ Rpton défidtive _des_parties_privatives._ 
La réception "didinftive "des parfj,e-s prIliatives fa. 

sent l'objet du présent acte de base aura lieu, au plus tôt un 
.Ln apz.6s leur réception provisoire, et A la premie requate d 
une des partiez intéressées, et pour autant qu'il alt déjA été 
procédé a la réception définitive des parties communes., tel quc 
précisé CO)Y8 1/ ci-dessus. Elle sera effectUée contradictoire- 

' ment entre la sociétéanonyme Entreprises Générales Vanonkelen, 
1 l'architecte et l'acquéreur. Seul un acte écrit et contradic- 
f toire des parties fera la preuve da la réception défilitive de 
f l'appartement. 

Le remis éventuel de l'acquéreur da procéder A la 
n6ception ou d'accepter la réception devra 'âtre notifié, 
aVsc ses motifs, par un e lettre recommandée A la poste et adret 
née au vendeur. 

Lorsque ce refUg motivé a été notifié A la socieW 
anonyme Et pie Générales VAnonkelen, celle-ci peut, soit i 
mettee les motifs chi refus et demander une nnuvelle fds la ré-
ception, aprs' avoir procédé aux travaux da réfection demandés, 
ooit solliciter a l'amiable, ou A défaut en jUstice, la, nomina-
tion d'un expert, chargé de constater la réalité ou, l'inexis-
tence da z alptift du refus de réception et de fixer le cott 
évenftuel de8 travaux de réfection. 

L'acquéreur est toutefois présumé accepter le ré-
ception defirlive de see partiez privatives, s'il-laisse sans 
suite la raque:te écrite de la société enonyme Iltreprises Géné-
rales Vanonkelen d'effectuer la réception a un date_determin& 
ot ni, dans :Les quinze jours qui suivent la sommation que le 
vendenr lui en eurall'ar exploit d'huissier, il omet de comp 
tre A la date fixée da ns cet exploit, aux fins de réception. 
• AprLàs la réception définitive, la responsabilité c 
vendeur ne peut plus are engagée que sur p,;,:d deb articles 
1752 et 2270 du Code Civil relatifs A la renionsabilité décen-' 

1 nale. 
' 	 Il ie sera da aucune indemnité ou dedoMmagement 

généralement quelconque pour toubles de jouissance ou autres il 
convénients, pc,uvant résulter des travaux de réparation que le 
vc:-..1Ideur garait mené A exécuter ou- A faire exécuter durant la 
répic,de ecuverte Var le garantie décennale. 

7. GARANTIES.  
La soclete anonyme Entreprises Générales Vanonke-

Ion répond, relativement A la nature et a l'impOrtance dea ta-
varlg, relatifs au emflplexe faisant :l objet du present acte da 
bf,se, aul .ecaditions da l'arrelte-loi du trOi8 février mil neuf 
cent eluar,e-sept, organisant l'agréation des entr4reneurs. 
Elle est agréé, 



Elle s'engage, dés lors, á constituer, conformément 
aux dispositions légales et réglementaires en la mat.iére , soit 
en numéraire, soit en fonds publics, soit sous forme de cau-
tionnement collectif, ou de cautionnement global, ou sous 
forme de garantie bancaire, le cautionnement prévu par les 
dispositions de l'Arrêté Royal du vingt-et-un octobre mil neuf 
cent septante-et-un. 

: .... 

Dans les trente jours a dater des conventions de 
vente intervenir conarnarrt les parties privatives du com-
plexe, faisant l'objet du présent aete de base, elle justifie-
ra auprés de l'acquéreur de la constitution dudit cautionne-
ment, en x+oduigant l'avis signé parla Caisse de D€pá~ts et 
Consignations. 

En cas de retard dans l'exécution ,,_u en cas d'inexé-
cution totale ou partielle du- contrat, imputable a la sooiété 
anonyme Entreprises Générales Vaxaoxaicelen 9. l'acquéreur pourra 
prélever sur le montant du cautionnement, les sommes duds pour 
le préjudice subi. 	: 

Le cautionnement est libéré par moitié, la premiére 
après la réception provisoire des parties privatives et eom- 
mu►neg y la seconde eprès:  la réception définitive des parties 
privatives et communes et ce, de la maniére suivante ; dans 
les quinze jours de la demande qui lui en est faite par la 
société 

 
 anonyme Entreprises Générales VAreonkél.erig et sans pré-

judice de l'alinéa précédent, l'acquéreur donne mainlevée A 
le Caisse des Dépote et _ Consignations, pour la première ou 
la seconde moitié du cautionnement, selon le cas. A l'expira-
tion de ce délai de quiri'Zt joues, la société anonyme Entrepri-
ses Générales ' VAnorskeï.eár °a droit, A titre d'indemnité, due par 
l'acquéreur, a'`-uri intér,êt au taux 164al $ sur le montant du cau-
tionnement, dont ii:íi!a °pas donné mainlevée. 

Passé un , délai de trois mois A compter de la demande, 
l'acquéreur devra9 i;en outre, par application de l'article 
1521 ' du Code Civil g payer :a la société anonyme Entreprises 
Générales Vanonkel;ri; A Mtre de dommages et intérêts forfaitaires: 

 vingt mil.l.e 'francs pour un appartement d'une 
enambre á doucher ; 

b) vingt cinq mille frran>e pour un appartement de 
ieux chambres á coucher, ';' 

c) trente .htiï.Y.e francs pour un appartement de trois 
eu quatre chambres è doucher ; 	- 

d) quinze mille francs pour un studio. 
Ces dommages et intérêts seront dus par la seule 

Echéance du délai di-dessus précisé, sans qu'aucune mise en 
lsiasu!re préalable soit néoessairea 

8. RESPONSABILITE DU COdSTRUCTEtRo 
La r1-akéanoryme-trrepkIses   ~óriérales• VAnonkelen 

ast solidairement responsable avec Ilerchitecte etae entre-
preneurs des vices dont ceux-ci" rc:pond-ént, après réception, en 
vertu des articles 1792 et 2270 du Code Civil. 



a 

La garantit due par la société anonyme Entreprises 
VAncnkc-len en V CU de l'alinéa précédent, bénéficie 

.1.ux'prop-i,iétaires successifs de l'appartement. L'action ne peut 
rtganmuGs Qtre exercée que contre le ven deur originaire. 

L'aequéreur sera propriétaire des constructions 
6v ,zer au fur et 6 mesure 'de la mise en oeuvre des matériaux st 
de Jel3r,  inr-zfrpolcation au sol ou h l'immeuble en construction, lE 
trano'gert des risques vises par leb articles 1788 et 1789 du 
Code Civil ne a'op6vant toutefois qu'A la réception provisoire 
des 

Si l'acqu6reuT:,  impose au vendeur des matériaux deur 
: 	 orlgie ou type déterminé tt ce, en dépit de ses réser- 
ves 	ite8 Ut motivdes, le vendeur est déchargé de toute V8S- • 
T;ono:- bilit6 du , fait des défectuosités ayant pour origine le 
uhoin dudit pu6d6, à condition qu'aucune faute de mise en seu- 

1 vlee no puisse lui Etre reprochée. 
Pour eitre valables, les communications de l'ex:Qué.- 

' reu rclativez1 	l'xécution des travaux, devront être faites 
par écrit au vendeur. • 

Celui-ci peut toutefois apporter la preuve des mo-
i :Uficatia,n5 éventuellement ordonnées par l'acquéreur par toutes 
autr,es voics do droit. 

Signé "na varietur" par les parties et Nous, Maitr( 
André. van der Vorst, notaire a Ixelles. 

Le 2A dÉces,éjAc 
• 

h nregistre.AVY rolged-ice,...oroagoi 
a Ixelles 34: Bureau, la I 
Vol 37 fol 66 cas* 24 

Reçu: c...L...4 

Le Rocavouri 

fi HAMM. 
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